
 
 
Spécialiste  des croisières sur l’Odet et vers l’archipel des Glénan, les Vedettes de l’Odet, vous 
proposent :  
DES PRESTATIONS SUR MESURE POUR LES GROUPES CONSTITUES  : Une sélection d’excursions à la journée 
ou sur deux jours comprenant de la navigation, de l’histoire, du patrimoine… 
DES CROISIERES PERSONNALISEES POUR LES ENTREPRISES  : Organisations de réunions, séminaires, 
présentation de produits… 
DES CROISIERES ORIGINALES POUR LES PARTICULIERS  : Mariages, anniversaires, fêtes entre amis… 
DES LOCATIONS DE NAVIRES AVEC EQUIPAGES  : Grands évènements maritimes (Brest, Voiles de la 
Liberté, Armada…) et départs de courses sur toute la côte Atlantique (Route du Rhum, Transat en 
Double, Vendée Globe…) 
 
 
3  V E D E T T E S  P R O M E N A D E S  
Les Vedettes « Aigrette I », « Aigrette II », « Aigrette III » sont dotées de grand  
pont-promenade supérieur et de salon panoramique. 
 
1  B A T E A U  R E S T A U R A N T  
L’ « Aigrette » accueille jusqu’à 100 personnes en croisière Gastronomique au fil de 
l’Odet. Il peut recevoir 60 personnes en journée séminaires et 200 personnes en 
croisière cocktail. 
 
1  C A T A M A R A N  A  V I S I O N  S O U S  M A R I N E  
Le « Capitaine Némo » possède un grand pont supérieur, un salon aménagé avec bar, 
salle de restaurant et deux salons à vision sous-marine immergés pour découvrir les 
magnifiques fonds marins des îles Glénan. 
 
1  N A V I R E  R A P I D E  
Le « Rivage Express » est spécialement conçu pour les traversées rapides vers 
l’archipel des Glénan, et pour suivre régates et départs de courses sur la côte Manche 
et Atlantique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

LA COMPAGNIE DES VEDETTES DE L’ODET 

 
Extraits des conditions de vente 
1° Tarifs groupes : Applicables à partir de 25 pers onnes payantes voyageant ensemble. Les tarifs incluent les taxes 
suivantes : droit de port, taxes d’usage et TPM (Taxe sur les passagers à destination des espaces protégés).  
2° Gratuités : 1 gratuité conducteur pour 25 person nes payantes – 2 gratuités pour 50 personnes payantes – puis 1 
gratuité supplémentaire par tranche de 50 passagers. 
3°Réservations et acompte : L’acompte de 30% est à régler à la réservation. Le solde sera réglé au plus tard le jour 
de la prestation. 
4° Responsabilité de la société : Elle est régie pa r les lois des 18 juin 1966, 3 janvier 1967 et 21 décembre 1984 ; sa 
responsabilité ne saurait être engagée en cas de modification d’horaires ou de suppression de départ pour cause de 
force majeure (mauvaises conditions météorologiques, avarie, affluence de passagers…), fortuite ou autre. La 
qualité des prestations proposées ainsi que la beauté des paysages et des fonds marins sont liés aux conditions 
météorologiques. Les prix indiqués s’entendent sous réserve de modification de la fiscalité, des taxes diverses, d’une 
variation significative du prix des combustibles au cours de l’année. Horaires et tarifs non contractuels. 
Société d’exploitation des Vedettes de l’Odet – SAS au capital de 100.000.00 euros RCS 383 728 649 N° de Gestion 
91 B 462 – N° TVA intracommunautaire : FR 473 837 2 86 490 0013 
Etablissement habilité tourisme par arrêté préfectoral n°HA 029 96 0011 
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